
 

 

IMPORTANT

 
 

Chers parents,  

En cette fin de période, l’équipe enseignante tenait à vous faire part des évolutions 

concernant le protocole sanitaire renforcé que nous devons appliquer dans les écoles 

et qui vient d’être mis à jour (consultable en intégralité sur education.gouv.fr). 

Tout d’abord, je tenais à vous informer qu’avec l’application des gestes barrières et 

toutes les précautions faites par le personnel de l’Education Nationale et communal 

(nettoyage régulier des mains, aération des salles de classe, nettoyage plusieurs fois 

par jour des poignées de portes, des sanitaires), nous avons réussi à écarter les petits 

virus habituels de l’hiver (gastro, grippe, rhume) mais aussi le coronavirus. 

 

Voici les changements qui concernent l’école : 

 

- A partir du 8 février, seuls les masques chirurgicaux ou « grand public » de catégorie 

1 seront autorisés. Les masques « grand public » de catégorie 1 sont disponibles dans 

le commerce et vous pouvez les identifier grâce à leur niveau de filtration indiqué sur 

la notice ou sur l’étiquette. Le fabricant doit attester d’un niveau de filtration supérieur 

à 90% pour les particules de 3 microns émises par la personne portant le masque tout 

au long de son utilisation. Je vous remercie donc de bien vouloir équiper votre enfant 

de l’un de ces types de masque. 

 

- Cas contact :  

A l’école maternelle : l’apparition d’un cas confirmé parmi les enseignants, dès lors 

qu’il porte un masque grand public de catégorie 1 (tels que ceux fournis par le 

Ministère de l’Education Nationale), n’implique pas que les élèves de la classe soient 

considérés comme contacts à risque.  

De même, l’apparition d’un cas confirmé parmi les élèves n’implique pas que les 

personnels soient identifiés comme contacts à risque, dès lors que ces derniers portent 

un masque grand public de catégorie 1 ou un masque chirurgical.  

En revanche, l’apparition d’un cas confirmé parmi les élèves implique que les autres 

élèves de la classe soient identifiés comme contacts à risque. Dans la circonstance 



 

 

où trois élèves d’une même classe (de fratries différentes) seraient positifs au Covid-

19, alors les personnels de la classe doivent également être considérés comme 

contacts à risque.  

 

A l’école élémentaire : le port du masque « grand public » de catégorie 1 ou du 

masque chirurgical devenant obligatoire, l’apparition d’un cas confirmé parmi les 

enseignants ou les élèves n’implique pas automatiquement de contacts à risque dans 

la classe. Toutefois, dans la circonstance où trois élèves d’une même classe (de fratries 

différentes) seraient positifs au Covid-19, alors les élèves et les personnels de la classe 

doivent être considérés comme contacts à risque. 

Si cas contact : l’élève pourra se rendre à l’école après un délai 7 jours après le dernier 

contact avec le cas confirmé, s’il ne présente pas de symptôme évocateur du Covid-

19 et sans obligation de test. Le retour à l’école se fait, sous réserve de la poursuite du 

respect strict des mesures barrières pendant une période de 7 jours et, pour les élèves 

à partir du CP, du port rigoureux du masque grand public de catégorie 1. 

 

- Aération des locaux :  

Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupés pendant la journée sont 

aérés au moins 15 minutes le matin avant l’arrivée des élèves, pendant chaque 

récréation, au moment du déjeuner (en l’absence de personnes) et pendant le 

nettoyage des locaux. Désormais, une aération de quelques minutes doit également 

avoir lieu toutes les heures. 

 

- Cantine : 

Elle peut être organisée dans le lieu habituel. Le non brassage entre élèves de 

groupes classes doit impérativement être respecté. Ces recommandations sont déjà 

mises en œuvre par la Mairie et le personnel communal. 

 

 

 

 


